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par le gouvernement, sur recommandation du ministre
de la Santé et des Services sociaux, de la façon prévue à
cet article;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 5 de cette loi, sur
recommandation du ministre, le gouvernement désigne,
parmi les membres du Conseil qui sont des médecins et
qui ont droit de vote, le président et le vice-président;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article
6 de cette loi, les membres du Conseil ayant droit de
vote, autres que le président, sont nommés pour quatre
ans;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa du même
article de cette loi, les membres du Conseil demeurent
en fonction, à l’expiration de leur mandat, jusqu’à ce
qu’ils soient nommés de nouveau ou remplacés;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de cette loi, le
mandat d’un membre du Conseil ayant droit de vote ne
peut être renouvelé consécutivement qu’une seule fois;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 11 de cette loi, les
membres du Conseil ayant droit de vote, autres que le
président et, le cas échéant, le vice-président, ne sont
pas rémunérés mais ont cependant droit au rembourse-
ment des dépenses faites dans l’exercice de leurs fonc-
tions, aux conditions et dans la mesure que détermine le
gouvernement;

ATTENDU QUE monsieur Luc Deschênes a été nommé
membre et désigné vice-président du Conseil médical
du Québec, par le décret 479-93 du 31 mars 1993, pour
un mandat de quatre ans se terminant le 12 avril 1997 et
qu’il y a lieu de renouveler ce mandat et cette désigna-
tion;

ATTENDU QUE messieurs André Bonin et Marc A.
Bois ont été nommés membres du Conseil, par le dé-
cret 479-93 du 31 mars 1993, pour un mandat de quatre
ans se terminant le 12 avril 1997 et qu’il y a lieu de
renouveler ce mandat;

ATTENDU QUE mesdames Nicole David, Marie Girard,
Catherine Hankins et monsieur Michel Maziade ont été
nommés membres du Conseil, par le décret 479-93 du
31 mars 1993, pour un mandat de quatre ans se termi-
nant le 12 avril 1997 et qu’il y a lieu de pourvoir à leur
remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux:

QUE monsieur Luc Deschênes, chef du Département
de chirurgie de Pavillon St-Sacrement de l’Hôpital de

l’Enfant-Jésus, soit nommé membre et désigné vice-
président du Conseil médical du Québec, pour un man-
dat de quatre ans à compter du 13 avril 1997;

QUE les personnes suivantes soient nommées mem-
bres du Conseil médical du Québec pour un mandat de
quatre ans à compter du 13 avril 1997:

— monsieur André Bonin, chef du Département de
pathologie, Cité de la Santé de Laval;

— monsieur Marc A. Bois, cardiologue, Institut de
cardiologie de Montréal;

— monsieur Jean-Marie Albert, psychiatre, Centre
hospitalier régional Delanaudière, en remplacement de
monsieur Michel Maziade;

— monsieur Jonathan Meakins-Larmonth, chef du
Département de chirurgie, Hôpital Général de Montréal,
en remplacement de madame Catherine Hankins;

— madame Raymonde Vaillancourt, omnipraticienne
en cabinet privé, en remplacement de madame Marie
Girard;

— madame Micheline Ulrich, directrice des soins in-
firmiers, Hôpital Charles Lemoyne, en remplacement de
madame Nicole David;

QUE les personnes nommées aux termes du présent
décret soient remboursées pour les frais de voyage et de
séjour occasionnés par l’exercice de leurs fonctions,
conformément au décret 2500-83 du 30 novembre 1983
et ses modifications subséquentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 369-97, 19 mars 1997
CONCERNANT le renouvellement du mandat de mon-
sieur Marc Lacroix comme vice-président de la Régie
des rentes du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 23.1 de la
Loi sur le régime de rentes du Québec, (L.R.Q., c. R-9)
prévoit qu’outre les membres du conseil, le gouverne-
ment nomme les vice-présidents de la Régie au nombre
maximum de trois;

Service Informatique



1894 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 9 avril 1997, 129e année, no 14 Partie 2

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 23.1 de
cette loi stipule que ces vice-présidents sont nommés
pour un mandat d’au plus cinq ans sous réserve du
contrat visé à l’article 23.2 et qu’ils demeurent en fonc-
tion, malgré l’expiration de leur mandat, jusqu’à ce
qu’ils soient remplacés ou nommés à nouveau;

ATTENDU QUE l’article 23.2 de cette loi précise que la
rémunération et les autres conditions d’exercice des fonc-
tions de chacun des vice-présidents de la Régie sont
établies par un contrat qui les lie individuellement à la
Régie et que ce contrat n’a d’effet que s’il est ratifié par
le gouvernement;

ATTENDU QUE monsieur Marc Lacroix a été nommé
vice-président de la Régie des rentes du Québec par le
décret 1811-91 du 18 décembre 1991, que son mandat
est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État de l’Emploi et de la Solida-
rité et ministre de la Sécurité du revenu:

QUE monsieur Marc Lacroix soit nommé de nouveau
vice-président de la Régie des rentes du Québec, pour un
mandat de trois ans à compter des présentes, aux condi-
tions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

Contrat entre la Régie des rentes du
Québec et monsieur Marc Lacroix fixant
sa rémunération et les autres conditions
d’exercice de ses fonctions comme
vice-président de la Régie des rentes
du Québec
Aux fins de rendre explicites les considérations
et conditions de la nomination faite en vertu de
la Loi sur le régime de rentes du Québec
(L.R.Q., c. R-9)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Marc
Lacroix, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme vice-président de la Régie des rentes du
Québec, ci-après appelée la Régie.

Sous l’autorité du président et en conformité avec les
lois et les règlements de la Régie, il exerce tout mandat
que lui confie le président de la Régie.

Monsieur Lacroix remplit ses fonctions au bureau de
la Régie à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 19 mars 1997
pour se terminer le 18 mars 2000, sous réserve des
dispositions de l’article 5.

3. RÉMUNÉRATION

La rémunération de monsieur Lacroix comprend le
salaire et la contribution de l’employeur aux régimes de
retraite et d’assurances.

3.1 Salaire

À compter de la date de son engagement, monsieur
Lacroix reçoit un salaire versé sur la base annuelle de
82 719 $.

Ce salaire sera révisé selon la politique applicable aux
membres d’organismes et arrêtée par le gouvernement.

3.2 Assurances

Monsieur Lacroix participe aux régimes d’assurance
collective du personnel d’encadrement des secteurs pu-
blic et parapublic du Québec.

Si au cours du mandat survient une invalidité donnant
droit à l’assurance-salaire, les prestations prévues par le
régime d’assurance-salaire de base sont payables et
l’exonération des cotisations aux régimes d’assurance
s’applique tant que dure la période d’invalidité, même si
le mandat se termine pendant cette période. De plus,
l’employeur est tenu de verser, durant cette même pé-
riode, les primes nécessaires au maintien des régimes
d’assurance collective du personnel d’encadrement des
secteurs public et parapublic du Québec.

3.3 Régime de retraite

Monsieur Lacroix continue de participer au Régime
de retraite de l’administration supérieure (RRAS) adopté
par le décret 245-92 du 26 février 1992 et ses modifica-
tions subséquentes.

4. AUTRES DISPOSITIONS

4.1 Frais de voyage et de séjour

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par
l’exercice de ses fonctions, monsieur Lacroix sera rem-
boursé conformément aux règles applicables aux mem-
bres d’organismes et arrêtées par le gouvernement (dé-
cret 2500-83 du 30 novembre 1983 et modifications
subséquentes).
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4.2 Vacances

À compter de la date de son entrée en fonction, mon-
sieur Lacroix a droit à des vacances annuelles payées de
vingt jours ouvrables, le nombre de jours étant calculé
en proportion du temps qu’il a été en fonction au cours
de l’année financière.

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie,
lorsqu’il est impossible de les prendre au cours de l’an-
née, doit être autorisé par le président de la Régie.

4.3 Frais de représentation

La Régie remboursera à monsieur Lacroix, sur pré-
sentation de pièces justificatives, les dépenses occasion-
nées par l’exercice de ses fonctions jusqu’à concurrence
d’un montant annuel de 2 100 $, conformément aux rè-
gles applicables aux dirigeants d’organismes et arrêtées
par le gouvernement (décret 1308-80 du 28 avril 1980 et
modifications subséquentes). Ce montant pourra être
ajusté de temps à autre par le gouvernement.

5. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent:

5.1 Démission

Monsieur Lacroix peut démissionner de son poste de
vice-président de la Régie, sans pénalité, après avoir
donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs au
ministère du Conseil exécutif.

5.2 Destitution

Monsieur Lacroix consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engage-
ment, sans préavis ni indemnité, pour raisons de malver-
sation, maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

5.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps
par le gouvernement sous réserve d’un préavis d’un
mois si le titulaire justifie de moins de deux ans de
service, de deux mois si le titulaire justifie de deux ans à
trois ans de service et de trois mois si le titulaire justifie
de trois ans ou plus de service. En ce cas, le gouverne-
ment versera à monsieur Lacroix les montants qui lui
sont dus pour la période au cours de laquelle il a tra-

vaillé, et le cas échéant, une allocation de transition aux
conditions et suivant les modalités déterminées à l’arti-
cle 13 des Politiques relatives à la gestion des titulaires
d’un emploi supérieur nommés à la prérogative du gou-
vernement édictées par le décret 1488-96 du 4 décembre
1996 et ses modifications subséquentes.

5.4 Échéance

À la fin de son mandat, monsieur Lacroix demeure en
fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de
nouveau.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Lacroix se termine le 18 mars 2000. Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de vice-président de la Régie, il l’en avisera au plus tard
six mois avant l’échéance du présent mandat.

7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de vice-président de la Régie,
monsieur Lacroix recevra, le cas échéant, une allocation
de transition aux conditions et suivant les modalités
déterminées à l’article 13 des Politiques relatives à la
gestion des titulaires d’un emploi supérieur nommés à
la prérogative du gouvernement édictées par le dé-
cret 1488-96 du 4 décembre 1996 et ses modifications
subséquentes.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

_____________________ _____________________
MARC LACROIX GILLES R. TREMBLAY,

secrétaire général
associé

27451

Gouvernement du Québec

Décret 370-97, 19 mars 1997
CONCERNANT la nomination de madame Louise
Guimond comme vice-présidente de la Société de
l’assurance automobile du Québec

ATTENDU QUE l’article 7 de la Loi sur la Société de
l’assurance automobile du Québec (L.R.Q., c. S-11.011)
stipule que la Société de l’assurance automobile du Qué-


